
 
 

Pinay, Décembre 2020 

Normalement…… 
Normalement vous auriez dû assister à l’élection du Maire et des Adjoints…. 

Normalement les enfants auraient dû participer à la chasse aux œufs à Pâques… 

Normalement CLS aurait dû continuer ses cours de yoga, gym, marches…..et nous proposer son 

spectacle du 3ème samedi d’octobre….. 

Normalement vous auriez dû assister aux cérémonies de commémoration des victoires de 14/18 et 

39/45….. 

Normalement le comité des fêtes aurait dû vous inviter pour les traditionnelles fêtes de Pinay et vide 

grenier… 

Normalement nous aurions dû rencontrer nos amis Matagasses…. 

Normalement toutes les associations auraient dû vous inviter à leur traditionnel concours de belote….. 

Normalement notre aubergiste, Mr Bertotto, aurait dû continuer à nous recevoir à l’auberge…..  

Normalement nous aurions dû assister, sans contrainte, à toutes les cérémonies religieuses et honorer 

ainsi nos chers disparus…… 

Normalement les travaux d’éclairage public devraient être terminés…. 

Normalement………. 

Mais ça c’était sans compter avec cet horrible virus, appelé Covid, qui nous pollue la vie, casse le lien 

social, attise les tensions et, de fait, crée l’anormalité. 

A Pinay nous sommes encore « un peu chanceux » par rapport à tous ceux qui ont dû confiner dans ces 

métropoles à 4 personnes au 10éme étage dans 25 m2…. 

Alors la municipalité a pris toutes les initiatives qui lui paraissaient opportunes dans un tel contexte : 

• Distribution de masques, 

• Mise en position d’ASA (Autorisation Spéciale d’Absence) de notre personnel, lors du 1er 

confinement, 

• Désinfection 4 fois par jour des locaux scolaires, 

• Visite de nos anciens et distribution, pour ceux qui n’ont pas internet, des autorisations de sortie, 

• Suspension du paiement du loyer de notre aubergiste. 

Pour autant la vie ne reprendra pas normalement de sitôt : les travaux programmés s’effectueront avec 

du retard. Par rapport à cette pandémie tout cela est insignifiant. 

L’essentiel étant de se protéger et, ainsi, de protéger les autres 

Que vous promettre de plus pour cette nouvelle année qu’une excellente santé : rien d’autre, par les 

temps qui courent, ne paraît essentiel. 

Malheureusement nous ne pourrons pas fêter ensemble 2021, ni avec nombre de nos proches ; alors 

disons-le à distance : 

          

 

Henri Bonada  

Maire 

Vice-président du SIEL-TE 

Bonne et heureuse année 

mailto:Mairie.pinay@orange.fr


PATRIMOINE : Olivier SCHMITT, Julien CHARTIER, Patrick GIRAUD, Corinne 

CHALANCON, Julien RAMBAUD. 

COMMUNICATION : A. Marie VENET, Jocelyne FIORELLO, Olivier SCHMITT, Joyce 

CHETOT 

ENVIRONNEMENT/FLEURISSEMENT : A. Marie VENET, Jocelyne FIORELLO, Olivier 

SCHMITT, Joyce CHETOT 

APPEL D’OFFRES : Président : Henri BONADA 

                               Membres titulaires : Joyce CHETOT, Olivier SCHMITT, Julien CHARTIER 

                               Membres suppléants : Patrick GIRAUD, A.Marie VENET, Julien RAMBAUD 

LOIRE HABITAT : Jocelyne FIORELLO 

Commission Communale Impôts Directs (CCID) :  

                          Titulaires : Julien RAMBAUD, Gilles SOLIER, Raymond DERPET, Nathalie 

JACQUETON, J.Paul PAVAILLER, Bernard DARMET. 

                            Suppléants : Richard SERVIT, Bernadette GOUTTENOIRE, Bruno 

CHAUVE, Daphnée SCHMITT, Loïc MUZEL, Elian BERNARD. 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE :  

 TITULAIRE : Henri BONADA  

                            SUPPLEANTE : Anne-Marie VENET 

COMMISSION EAU/ASSAINISSEMENT : 

   Patrick GIRAUD  

COMMISSION Petite Enfance, Enfance, Jeunesse : 

   Corinne CHALANCON 

COMMISSION TOURISME : 

   Jocelyne FIORELLO 

COMMISSION Politique CONTRACTUELLE (mutualisation): 

   Olivier SCHMITT 

COMMISSION DECHETS : 

   Henri BONADA 

 



SIEL-TE : Syndicat Intercommunal d’Energie de Loire- Territoire d’Energie : 

Délégué titulaire, Vice-Président : Henri BONADA en charge du réseau électrique, de l’éclairage public, 

des bornes de recharge des véhicules électriques, pour l’ensemble du département. 

Délégué suppléant : Olivier SCHMITT 

Syndicat des Eaux de la Bombarde : 

Délégués titulaires : Julien RAMBAUD (membre du bureau), Patrick GIRAUD 

Délégués suppléants : Elian BERNARD, Corinne CHALANCON 

Syndicat du Barrage de Villerest : 

Délégué titulaire : Henri BONADA (membre du bureau) 

Délégué suppléant : Olivier SCHMITT 

CONSEIL D’ECOLE : 

Délégués titulaires : Amandine CHAUVE, Corinne CHALANCON 

CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges à Transférer) : 

Délégué titulaire : Patrick GIRAUD 

CORRESPONDANT DEFENSE : 

Délégué titulaire : Joyce CHETOT 

MAIRIE : 31 Rue de la Marelle  04.77.63.43.78 mairie.pinay@wanadoo.fr 
   Ouverture au public : mardis et jeudis de 9h à 12h samedi matin sur RDV  
  Accueil téléphonique : mardis et jeudis de 8h30 à 12h et de 13h à 17h 
  Maire : Henri BONADA  06.62.52.96.31 
  1ère Adjointe : Anne-Marie VENET  06.47.81.66.43 
 2ème Adjoint : Olivier SCHMITT  06.58.10.03.95 
 

ECOLE ET GARDERIE PERISCOLAIRE : 58 Rue de la Marelle 

Les matins à partir de 7h30 jusqu’au début des cours et les soirs de la fin des cours jusqu’à 18h00 

Direction RPI  04.77.65.41.89 

Classe de Pinay et garderie  04 77 63 42 73 

Classe de St Jodard  04 77 63 41 57 

Classe de St Georges de Baroille 04 77 65 41 89 

 

EAU :                 

 
Le Syndicat des eaux de la Bombarde assure                           

la distribution de l’eau par l’intermédiaire de 

son délégataire la SAUR. 

Dépannage/Réclamations  04.69.66.35.09 

Branchement/Facturation   04 69 66 35 00 

 

 

 

  

ENEDIS : 

En cas de coupure ou de dégâts électriques 

Contactez le service de dépannage (24h/24 et 7j/7) 

 09 72 67 50 42 
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Communauté de Communes FOREZ-EST (CCFE) 
 

Accueil  04.77.28.29.30 

Ordures ménagères  04.77.27.61.81 Collecte en 2021, mercredis semaines IMPAIRES 

Déchèterie, site d’Epercieux  09.71.00.49.86 Lundi 14h/17h Mardi au Jeudi 8h30/12h-14h/17h30 

                                             Samedi 8h30/17h30 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez reçu cette année votre calendrier des Pompiers dans votre boîte aux lettres, pour ceux qui 

souhaite faire un don à l’amicale des pompiers de Neulise une urne est à leur disposition en mairie 

jusqu’au 15 janvier 2021. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPRIME PAR NOS SOINS, NE PAS JETER SUR LA VOIX PUBLIQUE 

Pour les habitants qui 

ne possèdent pas de 

boîtier FIBRE chez eux 


